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2384. Österreich. Finanzkontrolle
Mündlich

Im Zusammenhang mit dem unter Führung des Völkerbunds für Österreich 
aufgebrachten internationalen Anleihen ist eine Finanzkontrolle des Völker
bunds, ausgeübt durch den Kommissär Dr. Zimmermann, bei der österreichi
schen Regierung eingerichtet worden. Diese Kontrolle wird in absehbarer Zeit 
verschwinden, nachdem sich die Verhältnisse in Österreich sichtlich gebessert ha
ben. Die Regierung der Niederlande hat nun die Frage aufgeworfen, ob es sich 
nicht rechtfertige, auf den Zeitpunkt des Verschwindens jener Kontrolle hin vor
sorgliche Massnahmen zu treffen, um einen allfälligen Missbrauch der von 
Österreich für die Sicherung der internationalen Anleihe bestellten Pfänder zu 
verhüten. Die holländische Regierung hat sodann in diesem Zusammenhang beim 
Völkerbund angeregt, es sei ihr, wenn die österreichische Angelegenheit zur Bera
tung komme, Sitz und Stimme im Völkerbundsrat einzuräumen. Das hat das Ge
neralsekretariat des Völkerbundes veranlasst, beim politischen Departement an
zufragen, ob nicht auch die Schweiz eine solche Vertretung im Völkerbundsrat 
beanspruche. Der Vorsteher des politischen Departements, der dem Rat diese 
Mitteilungen macht, ist der Meinung, da die Schweiz aus guten Gründen bei der 
Beteiligung am internationalen Anleihen für Österreich ihren eigenen Weg gegan
gen sei, der in verschiedener Beziehung von dem Vorgehen anderer Staaten 
abwich, so sei es angezeigt, auch jetzt nicht ohne weiteres dem Beispiel der ande
ren Staaten zu folgen, sondern auf das Mitspracherecht im Völkerbundsrat durch 
einen Vertreter zu verzichten.

Der Rat stimmt dieser Auffassung zu.

1. Abwesend: Schulthess.

127
E 2001 (C) 7/2

Der Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta, 
an den schweizerischen Gesandten in Brüssel, W. F. Barbey

Kopie
5 K D ,  Berne, 4 décembre 1925

Nous avons eu l’honneur de recevoir votre lettre du 25 novembre1 et nous 
avons appris avec un vif intérêt qu’une heureuse évolution des esprits faisait dési
rer au Gouvernement belge d’élargir les cadres du traité de conciliation et de

1 .N r.122 .
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règlement judiciaire conclu, le 13 février 1925, entre la Suisse et la Belgique. Bien 
que ce traité ait déjà été approuvé par l’Assemblée fédérale, nous sommes tout 
disposés à entrer dans les vues du Gouvernement belge, car elles correspondent 
entièrement à la politique de la Suisse dans le domaine de l’arbitrage interna
tional.

Il ne nous paraît guère que la modification fondamentale qu’il s’agit d’apporter 
au traité du 13 février 19252 puisse être pratiquement réalisée par voie d’amende
ment ou par la signature d’un protocole interprétatif au moment de l’échange des 
ratifications. Il serait plus simple et plus clair de nous entendre au sujet d’un nou
veau texte qui se substituerait entièrement au traité non encore ratifié. Vous nous 
obligeriez en le faisant savoir au Ministère belge des Affaires étrangères et en 
vous déclarant prêt à entrer immédiatement en négociations dans ce but.

Bien que nos préférences aillent au système, adopté par notre Traité avec l’Ita
lie, selon lequel tous les litiges juridiques ou politiques peuvent être déférés à la 
Cour permanente de Justice internationale, qui a l’avantage d’éviter toute con
testation sur la question préjudicielle de la compétence, nous serions, cela va pres
que de soi, entièrement disposés à conclure avec la Belgique un traité calqué sur 
le traité de conciliation et d’arbitrage obligatoires conclu, le 6 avril 1925, entre la 
Suisse et la France3.

Nous considérerions comme un progrès sur le traité du 13 février 1925 que le 
nouvel accord à conclure prévît une commission permanente de conciliation au 
lieu d’une commission à constituer de cas en cas. Il nous serait difficile de consen
tir, en revanche, à ce que la procédure de conciliation préalable fût considérée 
comme facultative.

Nous estimons, en effet, que l’importance de la tentative de conciliation obliga
toire augmente en raison même de la facilité avec laquelle les différends qui sur
gissent entre les Etats peuvent être portés devant la Cour permanente de Justice 
internationale. Autant il est désirable que ni l’une ni l’autre des Parties contrac
tantes ne puissent se soustraire à une décision judiciaire, autant il importe que la 
procédure devant la Cour ne s’ouvre que lorsque tous les moyens d’arriver à un 
arrangement auront été épuisés. Un arrangement vaut mieux qu’un bon procès et 
il importe d’éviter que, sous le coup d’événements qui auraient ému l’opinion 
publique, un Gouvernement ne se hâte trop de porter devant des juges un litige 
que, dans l’intérêt de la paix, il eût mieux valu régler à l’amiable. Il faut s’attendre 
à ce que tel soit souvent le cas des différends liés à des circonstances politiques. 
La conciliation obligatoire nous apparaît donc comme le correctif nécessaire du 
règlement judiciaire obligatoire.

Ainsi que M. Rolin vous l’a fait observer, il est bien évident, toutefois, que la 
tentative de conciliation ne sera guère utile au règlement de certains litiges: ceux 
qui, après avoir été examinés en toute sincérité par la voie diplomatique, révéle
raient, entre les conceptions des deux Etats, une irréductible incompatibilité de 
doctrine ou de législation, qui ne pourrait être tranchée que par des juges ou des

2. Vgl. dazu Nr. 10.
3. BB1 1925, II, 43 Iff.
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arbitres. En pareils cas, et du fait même qu’il s’agira de litiges qui n’éveillent ni 
passion ni parti-pris, les deux Gouvernements n’auront aucune peine à tomber 
d’accord pour éviter les frais et la perte de temps d’une procédure inutile et pour 
soumettre directement leur contestation à la Cour de Justice ou à des arbitres. Il 
n’est pas indispensable, à notre avis, que la possibilité d’un accord dans ce sens 
soit réservée par une clause expresse du traité de conciliation et de règlement judi
ciaire. Une semblable stipulation fait, néanmoins, l’objet de l’article 1er, alinéa 2, 
de notre Traité avec la France4. Il va sans dire que nous n’aurions aucune objec
tion à ce qu’elle soit reproduite dans le traité avec la Belgique.

Nous vous saurions gré de nous tenir au courant du résultat de votre démarche 
auprès du Ministère des Affaires étrangères car nous souhaiterions voir aboutir 
rapidement les négociations qu’il y a lieu de rouvrir avec la Belgique en vue de la 
conclusion d’un traité de conciliation et de règlement judiciaire aussi libéral que 
possible5.

4. Art. 1, A bsatz 2 lautet: Toutefois, les Hautes Parties Contractantes auront toujours la liberté de 
convenir qu’un litige déterminé sera réglé directement par la Cour Permanente de Justice Interna
tionale ou par voie d’arbitrage, sans recours au préliminaire de conciliation ci-dessus prévu 
(Feuille fédérale, 1925, II, S. 456).
5. Die schweizerische Gesandtschaft in Brüssel teilte dem Politischen Departement am 
19.12.1925 mit: Je n’ai pas manqué de donner connaissance au Gouvernement belge du contenu 
de votre lettre du 4 décembre /... /. Le Gouvernement belge s’est déclaré tout disposé à entrer dans 
vos vues et prépare un texte à nous soumettre. /... /  (E 2001 (C) 7/2).
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2427. Vorläufiges Zollabkommen zwischen der Schweiz und dem 
Deutschen Reiche; Ratifikation

Volkswirtschaftsdepartement. Antrag vom 30. November 1925

Am 22. Oktober 1925 erstattete das Volkswirtschaftsdepartement dem Bundes
rate einen eingehenden Bericht über den Stand der Wirtschaftsverhandlungen mit 
Deutschland und ersuchte ihn insbesondere, ihm zu gestatten, der deutschen Ver
handlungsdelegation zu erklären, der provisorische Generaltarif dürfe deutscher
seits streng vertraulich nötigenfalls auch gewissen Interessentenkreisen zur 
Kenntnis gebracht werden. Am 23. Oktober gab der Bundesrat die gewünschte 
Ermächtigung2, und es gelang dann in der Folge, zu einem für beide Teile im

1. Abwesend: M usy und Schulthess.
2. Vgl. Nr. 108.
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